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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

10 - Désignation du représentant du SIAH au sein de la Commission Locale de l'Eau (« CLE ») du
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult Enghien-Vieille-Mer

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalementconvoquéle jeudi 17 septembre2020, s'est réuni le 23 septembre2020 à l'espace Charles Aznavour
d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Benoit JIMENEZ, Président du Syndicat,

L'an deux mille vingt, le vingt-trois septembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le jeudi 17 septembre 2020
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Benoit JTMENEZ

Secrétaire de séance : Dominique KUDLA, délégué de la commune de VILLERON

Nombre de présents : (52)

Dont (50) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andîlly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Moisselles),
Blandine DE WALSH DE SERRANT et Jean-Yves THIN (Piscop), Thierry FELLOUS (Saint-Brice-Sous-
Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET (Bonneuil-en-France),
Francis MALLARD (Bouqueval), Philippe SELOSSE et Jean-René FATVRE (Ecouen), Ingrid DE WAZIERES
et Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis),
Benoît JIMENEZ (Garges-Iès-Gonesse), Jean-Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Martine BIDEL (Le
Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand
KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et Nordine HABIBECHE (Lcuvres), Nicole BERGERAT et Jean-
Jacques PERCHAT ^uiseux-en-France), François CARRETTE et Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-
Charles BOCQUET (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno
REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Vémars), Cathy
CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE et Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET
(Mareil-en-France), Laurence CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (7) :

CAPV : Éric BATTAGLIA (Ézanville) doime pouvoir à Jean-Robert POLLET (Ézanville)
Valérie MACCAGNAN (Attainville) dorme pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Claude BONNET (Boimeuil-en-France) dorme pouvoir à Abdellah BENOUARET (Boimeuil-en-
France)
Ramzi ZINAOUI (Garges-Lès-Gonesse) dorme pouvoir à Benoit JIMENEZ (Garges-Lès-Gonesse)
Marie-Claude CALAS (Bouqueval) donne pouvoir à Didier GUEVEL (Le Plessis-Gassot)
Gérard DREVILLE (Saint-Witz) dorme pouvoir à Jean-Charles BOCQUET (Saint-Witz)

CCCPF : Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) dorme pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France).

Présent(e)s sans droit de vote : (2)

CARPF : Éric MALLE (Ecouen)
Adeline COURTOIS (Vémars)
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Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (« SAGE ») est un outiJ de planification destiné à instaurer
ime gestion équilibrée et durable de l'eauà l'échelle d'un territoire. Il vise à satisfaire les besoins eneau de tous,
sans porter atteinte à la ressource en eau, ni aux milieux aquatiques. L'objectif est de définir une stratégie
commune à l'échelle du territoire qui sera suivie par tous les acteurs du territoire afin d'avoir une ligne de
conduite unifiée et de maximiser les résultats sur la protection de la ressource en eau.

Lastratégie du SAGE Croull-Enghien-Vieille Mer estde rendre des espaces à l'eausur le territoire. Elle entend
rétablir un équilibre entre développement urbain et préservation de l'eau et des milieux aquatiques : donner
d'avantage d'emprise aux espaces dédiés à l'eau et rétablir un lien social positifà l'eau en créant des espaces
partagés, biens communs pour les habitants du territoire. Le SAGE a donc un impact sur les documents
d'urbanisme, lesprojets d'aménagement locaux, les politiques de gestion de l'eau.

Pour mettreen œuvre le SAGEde manièreopérationnelle, la stratégies'appuie sur 6 objectifsgénéraux :
• Redonner de la placeà l'eau dans les dynamiques d'aménagement du territoire pour rendre visible l'eau et

ses paysages en maitrisant les risques,
• Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours d'eau, des infrastructures hydro

écologiques et des milieux aquatiques diffus poursoutenir la création d'un liensocial,
• Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles,
• Développer des usages créateurs de lien social autour de l'eau,
• Engager la reconquête patrimoniale deseaux souterraines et lapérennisation de leurs usages,
• Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE.

LeSAGE, approuvé par arrêté inter préfectoral le28janvier 2020, estconstitué de 2 documents :

• Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) :

Il définit les priorités du territoire en matière d'eau et de milieux aquatiques, fixe les objectifs spécifiques du
SAGE et définit les moyens techniques et financiers pour y parvenir. Les décisions stir l'eau et les documents
d'urbanisme doivent être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans à compter de la date
d'approbation du SAGE.

• Le Règlement ;

Composé de 6 règles, il s'impose à tous lesporteurs de projets, publics ou privés : lesdécisions dans le domaine
de l'eau doivent être conformes avec le Règlement du SAGE. Tout manquement au respect de ces règles peut
faire l'objet de sanctions.

La gestion de l'eau dépasse les limites administratives pours'appliquer au bassin versant. Le territoire du SAGE
Croult-Enghien-Vieille Mer est composé de plusieurs sous bassins versants, principalement : les bassins versants
du Groult, du Petit Rosne, de la Morée, de la Vieille Mer, du ru d'Arra et du ru d'Enghien soit au total 87
communes des départements du Val d'Oise et de la Seine-Saint-Denis.

Le SAGE est le fruit d'ime démarche partagée issue d'un processus de co-constniction, associant l'ensemble des
acteurs du territoire. Il est élaboré sous l'impulsion de la Commission locale de l'eau (CLE), véritable parlement
local de l'eau composé d'élus, d'usagers et de représentants de l'État.

La CLE encadre l'élaboration puis la mise en œuvre du SAGE, et en tant qu'instance représentative de la
diversité des acteurs du territoire, est vigilante à ce que l'ensemble des acteurs contribuent à la réussite du
SAGE. Il lui revient de suivre et d'évaluer sa mise en œuvre, de mener le travail de conviction indispensable à la
mobilisation des acteurs, maisaussi de porterpolitiquement sonambition y compris de la défendre si nécessaire.

La Commission Locale de l'Eau (CLE) du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult
Enghien-Vieille-Mer a été installée en septembre 2011. Cette instance décisionnelle, dont la composition est
fixéepar arrêté préfectoral, est chargée de l'élaboration et de la miseen œuvredu SAGE.
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La Commission Locale de l'Eau, comme le prévoit îe db^eîle CenVilonnemenC esj composée de trois collèges
distincts, constituées respectivement des représentants :
1. des collectivités territoriales et de leurs groupements,
2. des usagers, propriétaires fonciers, organisations professionnelles et associations concernées,
3. de l'Étatetdesesétablissements publics.

Seuls les membres du collège des collectivités sont désignés nominativement.

Suiteaux élections municipales et communautaires, une panie des membres de ce collège doit être redésignée
par les collectivités qu'ils représentent, avec présentement un représentant du SIAH.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu le Code de l'enviroimement, et notamment les articles L. 212-4 et R. 212-30 relatifs à la composition de la
Commission Locale de l'Eau,

Considérant la nécessité d'assurer l'applicabilité du SAGE Croult Enghien-Vieille Mer,

Considérant la nécessité pour le SIAH de désigner un(e) représentant(e) au sein de la Commission Locale de
l'Eau du SAGECroult Enghien-Vieille-Mer afin de pérenniser une stratégiede travailpour la protectionde l'eau
sur les territoires.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Désigne Monsieur Benoit JIMENEZ en tant que représentant du SIAH au sein de la Commission Locale de
l'Eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à la désignation du représentant du SIAH au sein de la
Commission Locale de l'Eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

À ARNOUVILLE. le mercredi 23 septembre 2020

Bt

Président du

it£_deGARGES-L

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Affichée le : f ^ | C0 | lo20
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


